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LYON, 14 février 1827. 

DE LA PRÉTENDUE PROSPÉRITÉ DE LA FRANGE. 

En vérité, il faudrait avoir la foi la plus robuste pour par-

tager l'optimisme ministériel. En nous annonçant son énorme 

budget, en demandant son milliard obligé à la France , et 

pour faire passer l'augmentation de près de vingt-quatre mil-

lions de dépenses , M. le président du conseil s'écrie, que ja-

mais la prospérité des classes laborieuses n'a été plus grande; 

et cette assertion, que dément la détresse générale , il la 

prouve en disant que les impositions indirectes ont rendu le 

mois dernier près de trois millions de plus que le même mois 

correspondant en 1826. Certainement nous ne nierons point le 

qhifTre de M. de Villèle, nous n'avons pour cela aucun rensei-

gnement précis , aucune dotinée positive ; mais nous répéter 

rous , ce que tout le monde sait, que rien n'est plus facile à 

ntt ministre des finances que de faire arriver au trésor, le même , 

mois, des recettes qui auraient dû se repartir en plusieurs, et 

par là de faire croire à une prospérité qui s'évanouira devant 

les déficits des mois suivans. C'est au moment où l'on présente 

le budget, que ce petit charlatanisme, connu à Londres aussi 

bien qu'à Paris, est mis en usage ; mais tous les jours il fait 

moins de dupes, et il n'eu féra pas aujourd'hui que tant de faits 

donnent aux paroles du ministère le plus rude démenti. 

Ce n'est donc pas sur un seul mois qu'il faut juger de l'a-

«roissement de l'impôt indirect : et nous demanderons à tous 

les officiers publics si depuis six mois le nombre des transac-

tions a augmenté de manière à accroître les revenus d« l'enre-

gistrement; nous demanderons à l'octroi de notre ville si la 

consommation des produits imposés est devenue plus grand'. 

Sans doute par suit* d'une augmentation de population on ,1 

pu changer le classement des villes et des villages , accroître 

les droits imposés sur les unes , frapper les autres d'un impôt 

dont ils étaient exempts ; mais on ne pourra pas prouver qu'un 

peuple sans travail , qu'un commerce qui laisse languir les ca-

pitaux dans les caisses publiques , qu'une industrie tellement 

discréditée qu'elle ne peut trouver de prêïen.s, jouissent d'une 

haute prospérité et puissent grossir les revenus publics. 

' Si le nombre des transactions augmente, pourquoi les charges 

des officiers pijUics sont-elies en baisse ; pourquoi, par exem-

ple, la valeur des charges d'agens de change de Paris qui était de 

près d'un million a-t-elle diminué de plus d'un tiers! Si les classes 

laborieuses sont occupées, pourquoi ces cris de détresse dans 

toutes les villes manufacturières l Pourquoi ces souscriptions , 

Ces quêtes? Pourquoi cette exposition affichée sur la façade de 

notre Hôtel de-Ville l L'Etoile, pour démentir un journal qui 

annonçait que la banque de France était veuue au secours du 

commerce de Paris, dit qne jamais la banque n'a opéré moins 

descomptes que dans le mois passé, que - es caisses regorgent 

d'un or oisif et qui attend de l'emploi. Ici l'écrivain de la tré-

sorerie s'est fourvoyé , il a trahi sa complète ignorance de la 

matière ; rien, ne prouve mienx en effet la stagnation du com-

merce que l'oisiveté des capitaux. Si le commerce prospérait, 

les valeurs circuleraient et les escomptes seraient multipliés ; 

mars le contraire arrive , nos correspondances sont unanimes 

sur ce point: a Marseille, à Paris, à Rouen , à Bordeaux et à 

Lyon le papier est rare et l'argent surabonde. On ne peut 

trouver à notre Bourse du papier sur les places les plus com-

merçantes ; et le papier sur Paris s'escompte aujourd'hui à 
trois pour cent, et voilà qui prouve en dépit de tous les rai-

sonnemens de la trésorerie la nullité des relations commer-
ciales. 

Mais tandis que le commerce souffrant regorge de capitaux , 

Jindustrie en est privée ; c'est le commerce qui vivifie l'in-

dustrie; s il est dans un état de malaise, l'industrie décline : et 

comme e.le a des besoins sans cesse renaissans , l'inquiétude 

qu eue éprouve gagné les prêteurs qui se retirent. C'est là un 

lut mcoutestable ;
 aussi

 fc, manufactures se ferment , les fail-

lites se multiplient , et r.os murs se couvrent de placards , 

qui tous les jours nous annoncent de nouvelles catastrophes. 

C'est surtout le midi de la France qui a été ébranlé ; ses ri-

chesses territoriales sans emploi l'appauvrissent; ses vins , ses 

huiles , ses garances etc. , sont sans écoulement , et son cré-

dit s'écroule. Et comment en serait-il autrement ! Il faut an 

commerce et à l'industrie de la paix et de la sécurité; or , de 
quelle paix jouissons-nous ? Où est notre sécurité .< 

Le ministère n'a trouvé jusqu'ici qu'un obstacle dans ses 

perfides machinations contre les libertés garanties à la France 

par d'augustes promesses et de solennels sermens. Cet obstacle 

est la chambre des pairs. Pour se faire au sein de la noble 

chambre une majorité dévouée, nos ministres songent, dit-on, 

à y Introduire-de vive force un certain nombre de pairs ecclé-

tiques. Cette nouvelle donnée par le Constitutionnel d'hier est 

mise par VEtoile au nombre des mensonges de la journée. 

Nous désirons sincèrement, dans l'intérêt de la France, que 

YEtoile ait dit vrai contre son habitude. 

— On lit dans le Constitutionnel d'aujourd'hui : 

L'Etoile dit que la création de nouveaux pairs n'est pas 

vraie. Les appréhensions publiques doivent être plus vives que 
jamais. 

Ce n'est pas faute de démarches et d'efforts, si les parti-

sans surannés des soi-disant bontés doctrines ue portent pas 

dans la France nouvelle tout l'abrutissement des superstitions 

de l'ancien régime. 

Tandis que la Gazette universelle entretient gravement ses 

lecteurs des miracles de St. Jnbin et de l'apparition d un nou-

veau Labarum. dans le pays des bons Poitevins , un e ssim de 

pieux colporteurs arrêtent les passans dans la rue, et répande itt 

gratuitement des milliers d'exemplaires d'un petit avis envoyé 

par Mont-Rouge à ses affiliés de Lyon. 

Les prétendus régénérateurs de la morale y semblent peu, 

jaloux de la voir se répandre parmi le peuple. « Celui qui croit, 

» disent-ils, ne sera point condamné, car il a Ta vie éternelle; 

» ET L'aOMME EST JUSTIFIÉ PAR LA FOI, SANS LES ŒUVRES 

» DE LA I,OI. » 

Nous avons peine k croire que «ette doctrine soit consacrée 

par les cours d'assises; mais qu'importe à ces PÈRES DE La. 

FOI, dont l'existence parmi nous est la violation la plus mani-

feste des lois du royaume et des arrêts de la magistrature ? 

—Hier au soir, un voleur, qui sans doute avait, pris des leçons 

du sieur Désavinières , a fait dans la rue Désirée une tentative 

de vol , qui heureusement n'a point réussi. 

M.*** qui ordinairement ne rentre qu'à dix heures dans son 

magasin , mais qui ce jour là était rentré de meilleure heure à 

cause d'un léger mal de têts , a tout-à-coup entendu intro-

duire une clé dans la serrure, et n'a pas été peu étonné de 

la voir s'ouvrir avec beaucoup de facilité. Une seconde ser-

nre a été ouverte de la même manière; mais tous les obsta-

cles n'étaient point levés ; dans un accès de mauvaise hu-

meur , le voleur désappointé s'est écrié très-haut : Le coquin! 

il a mis son cadenas aujourd'hui ! Dans le premier moment de 

trouble , M.*** n'a pas eu la pivsence d'esprit de bien pren-

dre ses mesures pour faire arrêter le coupable. 11 a ouvert la. 

fenêtre et a crié au voleur ! mais celui-ci n'a pas jugé prudent 

d'attendre qu'on vînt lui couper la retraite , de sorte que les 

voisins accourus aux cris de M.*** n'ont trouvé personne dans 

l'allée ; plus de cent personnes cherchaient dans les caves , 

dans les escaliers des maisons voisines. Peut-être le voleur 

faisait-il semblant de se chercher lui-même : les perquisition» 

n'ont amené aucun résultai. 

— M. le comte Riverieulx de Chambost , ancien député da 
Rhône, commandant de la garde nationale de Lyon, vient dç 
mourir après une assez longue maladie. 



— L'administration municipale de noire ville avait conclu 

depuis quelque tems avec l'adimnistration départementale l'é-

change des bàthnens et dépendances de l'ancien claustral dés 

Jiifiitstms , contre les hàtimens et dépendances du Manège 

V.ohtélle était propriétaire, l'ar suite de l'estimation préalable 

dê ces deux prdpriélés, l'a'.ville devait résièr &|rgéj déparer 

au dépiit-tëmenè ith excédent do videur de i million- i>o,ooo 

francs. 

L'échange et les estimations ont été approuvés par une or-

donnance royale du 17 janvier dernier. 

Cette ordonnance autorise en luêuie tems l'administration 

muhicipale a établir l'école de la Marlùtière sur l'emplace-

ment des yluguslins. 

L'excédent des terrains ethplb'i'és à cette destination sers 

vendu en détail pour des constructions particulières. Les tra-

vaux-ne pourront eepeudant uotiiiumieer qu'air 1** janviari85o 

épOque à hquelle sei'a terminée , dit-on , la nouvelle casernt 

du" on se promise de construire sur l'emplacement du llunégi 

pbiir y recevoir lu gendarmerie. 

Paris , 11 février 1827. 
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(Présidence de M. Ravez.) sei 

Siiite de la scànce du 10 février. ^ 

19; Fadat de Saint-Georges , rapporteur de la commission des pétitions , m 
t^st appelé à la tribune. Les memoues auivans ont attiré plus particulièrement

 ;
 sy 

l'attentim de la chambre. tii 
« Le siîurJeàii Clcrre, propriétaire à Metz, demande la modification ai 

du droit de licence exigé des propriétaires qui vendciil leur vin eu dé- a! 

tail. » ' _ . 
Renvoyé au minisire des finances sur les conclusions du rapporteur , appuy* vi 

pîr M. May. ni 
„. » Les propriétaires, cultivateurs et fermiers de plusieurs cantons de la in 
Kormandie , et spécialement de l'arrondissement des Aiidelys, dêpàrlenient m 

te l'Eure ; demande la diminution des droits sur lés cidres a leur entrée il 

ïrrs. j 
Egalement renvoyé SB ministre des Shances , sur la proposition de la com- y\ 

mission et de M. Pelou. ai 
«Le sieur Simon-Loriére, ex-colonel , s'adresse pour ta 'cinquième fois à la

 l4 

chambre. (Marques d'impatience aux Bancs ministériels.} Sa position, est 
toujours la même : il demande là restitution de son grade et son traitement de-

 C
i 

^puls le jour- où il an a été privé , ou des jugeai » 
A chacune des sessions précédentes cette réclamation a été discutée avec \

s 

une grande solennité ; elle a été constamment repoussé* par l'ordre d« jour.
 n 

la reproduire encore, après tant d'échecs, a paru à votre commission abusée h 

du droit de pétition et des momens de la chambre. ; elle m'a chargé de pro-
 n 

■"poser l'ordre du jour. 
M. Sébastiani : Un officier qui se plaint d'une injustice , qui se plaint d'un \, 

abus de pouvoir, ne saurait importuner l'autorité la plus élevée, et encore
 f 

lupins la chambre élective. J'ai lieu de m'étonrter qu'où accuse un militaire 
tPàvo-r usé et alivsé du 'droit 'de pétition, lorsque chaque jour, Sous nos yeux, ]. 
omise et on abttsé du droit d'cppimer, ( Violentes rumeurs aux bancs minis- j 

térjels. ) , 1. .
 ( 

Que vous demande le pétitionnaire ? des luges qui le puniront s'il est cou- ' 
pable , ou sa réintégration s'il est innocent. La demande du sieur Simon

 ( 

Lorière repose sur des lois claires , précisés et non abrogées ; je pourrais es 
citer plusieurs , je n'en rappellerai que deux. Uu décret du a septembre 
Î791 est ainsi conçu: « L'assemblé.e ruitionalc , après avoir entendu son , 
comité militaire, décrète que les officiers qui , sans démission volontaire et 
sans juge lient , auront été arbilrâirement privés de leur étui ou suspendus 
tte refira fonctions , seront c-iisés les avoir toirj vurs exer* ées ; en cuneéqùen-
ce, ils seront rappelés au rang et au grade qui lear appartiendraient s'ils n'a-
vaient pas éprouvé d'injustice. » 

Une loi du 28 fructidor su VII -porte la disposition suivante: 
« A compter fin premier jèur'du mois qui suiv.a la «.ablicatio» de la pré-

sente loi, les traitemens de réforme , pour tous lés militaires qtfi oo't eessé'Ou 
cesseront d'être en activilè, auli'emeni que par pigeaient ou démis ;ian, de-
puis le grade dégénérai de division jusqu'à, celai de sous-lieuïcrùMi inclusive-
ment, seront rendus auxdits officiers , suivant !■ tableau des traitemens de ré-
forme pour tous fis grades, joint à i. présente l à.» 

,1e. ne fatiguerai pas la ci.ambre de c'italioiVs pl 15 nombreuses. Je vais exami-
ner par quels riioyens on a 'contesté à cet olrieier le drit de demander des 
juges , ou sa réintégration dans le grade qu'il a occupé. On a invoqué la préro-
gative royale, et l'on vous a d.it que le Itoi, chef suprême de ITtar, avait aussi 
Té côte'mandemént suprême des armées 'de terre et de hier. Oui, sans doerte , 
le commandement de l'armée, tous les régie mens relatifs-a son organisation , 
appartiennent au Roi , et par suite à ses mimrtres responsables..Mais , .dira-t-
on, le Roi n'est pas seulement le chef suprême dit l'ara; •'-<>, i! est aussi'le chef 

suprême de 1 administration civile, et. à c'e 'titre il 'destitue les sous-p, éltrts, les 
préfets/les cOnseillers-d'ëtat, lés ministres. Oui, sans doute. : mais je ne sache 

•FIS que les Sons-préi'cis , les préfets , les conseille! s-d'étal ouïes ministres, 
soient le produit d'une couse.'.piion. ( Rire presque général, ) Jusqu'ici, 

. leurs emplois ont été déchue» f.umeiiement révocables par les lois de l'Titat ; 
'iet le chef sup! On.i; de l'fiui, qui gouierne d'après les lois, né peut une faire 
'exèeu'ter les lois quand elles parlent. Ainsi, tous les emplois de la'magistrature 
sont inamovibles, et le gouvernement n'aurait-pas le droit de les 'rendre irré-
vocables. 

lié bien! les lois que je vous ai citées, et encore aujourd'hui existantes, dé-
clarent que 1rs grades de l'année ne. peuvent être enlevés i ceux qui les ont ob-
tenus que par fin jugement. Pa. ■'(. oa'éqaeul la prérogative royale n'a pas le droit 
de les révoquer. 

M. 1 orbiu des i-Ssaris : On ni professe pas ces principes en Angleterre ! 
.. M. Sébastian' : ''entend» un honorable membre me citer, de sou banc, 
J'cstemple de l'Angleterre. 

M. TorblW dés Dsaîts : Par exempt", la d'siit'ution du général Wilson. 
îi. Sébastia ai : .le sais Sîexemi le qu'on a cité l'anné» dernière sur Ja'prtition 

tUeUré dirc.'kinel IStekbo Loiière ; je stria qu'un «rbleur .de la cbamhi écies coui-
luuncs ayant diui.àiitic au eéh bie l'iil'hs ino.iii's (h-la de»tihniou d'un oiïicier 
le ministre se contenta de. répondre que I'ouîcicr vu q. ealîun avait été révoqué 
parce que sa figiow avait déplu au Roi. ( Mbu'veiui'-nl eh soirs divers. ) Sice'fa-
'lneuxhomme d'etal n'avait fait daiis sn'vie que de paréillés répoiwéSj'jepuis dire 
que iioii-reulcmelil son nom serait ic^le obscur, mais qu'il aurait été couvert de 
honte. 

On vient d« rappeler encore l'éxen.p'e rteWUsilh. lié bien I ta révocation de 
Wiisoi. cuaiii'sta l'armée anglaisii. ('Murmurés aux bancs ministériels.') D'ail-
-leuis^ l'exeniple de co» voisina nu prouva ilea ici. CUe» eux, l'arma* ait 

" j/yée par-enrôlement volontaire. En France, le service rnilKake estf.-iin vérï-

I "lliriT-on'q«'
ft
 la prérogat'i've royale a'-besoin d'être entourée de i a f

#rce ' rtarce-qne (je sa couserva'lion d-épend èelle de 1 elat social? Sau's <j ente,' \ 

faut loi diniier toute la pui-s.ie.Ce dont elle a basuin ; niais vous sa M; ̂  

rfouSMi'àvob» jariiais contât* il h».couronne le droit d'éniploytr les oTciet» 
(Juï Itrî" cou viennent.|Noiis l'aeioiïs une distinction essentielle entiV 1' 'i rr.nlôi 
et lé grade. L'éinplni seiil esl aninyible ; lé grade ett une'propriété tequise 
à titre-onéreux, il est vi'ai tfu'nu a fait ici une autre distinction bien siiif

;
'nulè^ 

èt qui4 rappelle i'esprit de èetta société fîlurW» qui nohà enVahirdi? tout»» 
' parts. (Murmuresà droite.) tXfm* n'col. vous pas, a-l-on objecté, liVg!-. •»He-ifc

! 
l'ollîcîér'j nous ne lui en retirons qtie les émoiniiicns. Comment! ce n'est 
pas là une destitution , et la plus déplorable , la plu» tyrauniqu» des de

5
-

I lilutions ! 
Voulez-vous cohaerver cette dïgniiê , si nécessaire4 dans las intérêts de i l'R. 

tat f 11 e»l uu moyen ce: tJini c'e»t la justiee. l'ail, s .es|iecl'er lté droift ne aui*, 
et ne les livre» poiot à la discrélion de vos bureaucrates. Faites que. des 
grades militaires acquis par la v.cloire et par du. sang.versé n* soient pasi u.n-
liniiellenient mis eu problème. Faites cesser cette proscription qui meii ace 
touj les uflkiers de l'année. On a mis à la retraite cent-ciuquaule garnirai », 
Ou a dit « tel lieuleuaat-genéial : Vu as ail enfans , la n'as aucune fortin., e , 
tu es couvert de blessu.es et de gloire. Hé bien ! icduit à un chétif iraifemr ut, 
tu ne pourras plut donner de pain à ta famil'e , tu languit as dans la inisèi e. 

Voilà ce qui ébranle la discipline', voilà ce qui défruit véritablement l'u r-
méa de degré en degré. Uès olficicrs-généraux où supérieur» , on est' desceii; !u 
jusqu'aux «ous-offieiars ; on s'est dit : (tons avens trop de aoue-offieiemy ilfa-.it 
en réduire le nombre de moitié , et il n'en sera plus nommé un seul jnsqu1

 à 

e* que cette diminution arbiliaire soit atteinte , comm* s'il n'y avait pas dan. » 
l'année aaaez d'hommes instruits pour en l'aire des marécbaux-des-1 gis , des t 

I sergens ou des caporaux. Je soutiens ati cont.aire qu'il existe encore dans 
; notre armée des hommes eapab'eè de devenir généraux , et de combattra 

avec les marnes sueci n celle même puissance qui aujourd'hui les outrage impu-
nément. (Uouvemens en seus divers.) Je te répété , si vous .persistez» dan» ca 

t asatèinsi , vous énervez la discipline , vous conduisez les suidais à la uésail'ec-
(ioii ; car, ne vous y tiouipéz pas, [oppression et l'injustice n Imposent qu'au* 

i limes timides : ellas ii-.iler.t a.i couttair* ics aures élevées j et ce sont les ame* 
olcV«es qui conduise.it les paî t:». 

i'eut-éii* dira-t-on encore que mes discours sont des déclamations. (Une 
t voix des bancs ministériels : Oui ! ) C'est toujours le langage de tous les ni-

nislères , lorsque nous leur adressons des vérités certaines ; mais ici les faits sont 
a incontesiables. L'ârmèe fout entière est présente devant vous. ( Murmures ans 
t mêmes tntucs. ) 
a Une voix : N'invoquez pas les baïonnettes. ( Bruit. ) 

M. Sébastian! : il s'agir d'un ;ai.,eipe sacre , d'un principe qu'on ne saurait 
violer sans tomber dans ia plus priante mjiisiicé. Réspèclez-ie , vous serez forts i 
il vous le méfo'innissez, vous serez faible», je demande que la pétition soi 

• renvoyée au ministre de la gnerr-e-, 
!t M. le président : ta coiumiaMou a proposé l'ordre du jour. — L'ordre du jour 
:* est mis aux voix et adapté, 

M. le rapporteur prjopo's* d
léearlêr, par vorare aè j*ur, une pétition par 

e laquelle le sieur Ftirfoé'u ; co îclucteor des pont» él chaussées à 'Pouloose, de-
mande qu'on traduise devant les tribunaux les auteurs el les compilées dti 

:r malversations commises dan» ia reconstruction de la partie de la route royale
 t 

u* a5, de Toulouse à Paris, 
M. de Cambon déclare que les faits articulés dans cette pétition sont ea-

:n lomnieilx et reconnus tels par lès autorités compétentès. La cliainbre passe 
1 e t l'ordre dn jour. 

e M. l'e président : Je propos» i la chambre de se réunir lundi en séance pu-
*• blique , pour entendre uu rappoit delà commission des pétitions , afin de r.e 
•s" point interrompra le dernier jour de la semaine la discussion sur la presse , qiii 

doit s'oitvrir mardi. — Adopté, 
n

~ Je. dois tinnoncer aussi à la chambre qu'il y aura lundi une communication 
}n , du gouvernement. ( Mouvement de cmiusilé. ) 
e" €ne voix : On prcsealera donc ia Ici sur le jurit . 

M. le prési'Tent : Après la séance publique, la chambre se formera en co-
aa mité secret pour un objet qui l'iuléiess'c particnlièieiuent. (Le projet de » 
et translation dans un autre IbcA ) 
,:s Ira séance est levée à cinq heure», 
■n-

COaiiESPOKDANCE PARtlOtTLIfeRÉ DU PRÉCUlRS'EtlR, 

Séance du il février. 

i'è- La séance est ouverte lt deux heures, 

ou Le procès-verbal est lu et adopté. 

M. le président tire au sort le renouvellement des bnrearrï-

re
. Après cette opération , M. de Corbière présente plusieurs pro-

jets de loi tendant à autoriser divers déparlemeûs à s'imposer 

eitraordinairement pwur des dépenses d'intérêt local. 

La chambre donne acte H ordonne l'impi ession. 

U,t M- de Peyronnet présente le projet sur le jurij avec les 

le, amendesnens adoptés par la chambre des pairs. On remarque 
>n

> avec surprise que M. Peyronnet, dans sou exposé des motifs, 

j^j. reproduit d'abord l'ancien projet , anéanti par les ehangetnfins 

les 1a J a ra'is 'a chambre des pairs. 

*e Puis M. Peyronnet met en regard les amèndemens de 1» 

chambre, et fait uu long 'panégyrique des dispositions qu'elle a 

^ ; rejetées. M. Peyrounet laisse percer une teinte d'amertume daM 

la manière dont il développe les amèndemens de la cbamfo*! 

nre et il déclare que le roi attend lu décision de la chambre des de-

rré- putés, pour manifester son jugement sur ces changeinens. U 

termine en disant qu'une loi sur le juri est une chose folrt 

portantei, qui doit concilier l'intérêt de la justice et de la .ibe
lle 

mit avec celui de la société. 

M. C. Périer : C'est ce qu'a fait la chambre des pairs. 

M. Peyronnel donne ensuite lecture du projet de loi et «
eS 

nc' -amèndemens. M. Poyionnet lit cette dein'ere partie Irès-ii'i1' 

dément, en sorte que nous 'ne pouvons rien entendre. 

tion M. le pi ésident : La chambre dônng acte 

"n- M. Méchin : Je demande la parole. 
ier

^ M. Bavez : Sur quoi! 

jÇfc, M. Méchin : Sur la prt'sentation Inconstitutionnelle que von' 

dire venez d'entendre. (Violente agitation. ) 
1
 de M. Ravcz : Vous ne

 :
pouvez avoir la parole : la chambre <' 

j (
j ne acte.... ^ 

îd. C. Périer : On petit demandet la parole «nr rw 

est pression. 

l'iiii' 



nM.iRavez : '^e Vft^\ement vaut que quand le <roi adresse un 

projet à la chambra', elle le reçoive et l'examine. 

Al;:Périer : H )' en.a deux! 

M. Méchin : C'est-inconstitutionnel ! 

Voix à droite : Vive le roi! (longue agitation.) 

M. Ravez : Le roi renvoie à voire examen lu projet de 

Joi 
M. Péiier : Il y en a ceux. 
M. Ravez : Le roi renvoie à votre l'examen l'ancien projet et 

lises amendement v.\ < ' 
A gauche : Les ministres violent la constitution. 

A droite : Vne le roi! 

M Ravez: La chambre renvoie ces projets à l'examen prépa-

ratoire des bureaux , et ordonne ThnpreaMon et lu distribution 

de l'exposé des motifs et des projets. 

Une vive agitation règne dans la salle ; des groupes se for-

ment s»r tous les points , çt les députés parlent avec vivacité. 

.M. B. Coustaut: il n'y a plus besoin de chambre ! 

M. Mééhiu : On nous refuse la discussion. 

M. Ravez : Vous direz ce que vous avez à dire au jour de la 

(discussion. 

Plusieurs voix: On ne peut pas reproduire un projet refusé. 

Al. le président appelle à la tribune M. le rapporteur d« la 

'«commission des pétitions. Les groupes restent formés dans la 

îsalie ; M. R avez invite plusieurs foi» les députés » reprendre 

leurs places, et à garder le silence. 

Les premières pétitions présentées n'offrent aucun intérêt. 

M. Dupont, conseiller de la cour tics comptes, invite la 

«chambre à adopter le projet de loi sur la presse. 

M. Pe'ou saisit l'ocras on de cette pétition pour demander 

■-qu'on fasse samedi le rapport sur toutes les pétitions relatives 

"à ce désastreux pioj't. 

M. B. Constant : O .'importe que nous renvoyions des péti-

tions ; qu'importe que nous délibérions sur des lois ,. si nos dé-

libérations, si les lois même «• sont plus rien ; quand les mi-

mistres, oubliant tout ce qu'ils devraient -respecter , viennent 

Jjraver l'une et l'aune chambre.... 

M. Ravez : Vous sortez de la uesiion. 

M. B. Constant : J'y vais reutr r; suais comment M. le pré-

trident sait-il si je m'en "écarte pour n'y poiat rentrer : je dis 

qu'il est inutile de déltbé er sur aucune loi , sur aucun renvoi, 

si les ministres se permettent des attentais semblable* à celui 

«de ce jour. ( Longs murmures.) 

M. Peyrounet rit. 

Nos délibérations sont anéanties: le pouvoir que nous donne 

la charte est annuilé ; les ministres viennent devautune cham-

hre se faire les accusateurs de l'autre, et par leur audace 

ils détruisent les deux chambres ' à la fois. ( V iolent tu-

multe. ) 
M. Peyrounet rit. 

Le renvoi est ordonné. 

La chambre passe à l'ordre du jour sur une pétition de 

légionnaires qui demandent le paiement de leurs arré-
rages. 

M. C. Périer : Lorsqu'on viole les lois et les convenances en-

vers les chambres , il n'est pas étonnant qu'on l'oule aux pieds 

jes droits des citoyens. 

M. le président du conseil nous a dit officiellement que la 

levée des impôts s'exécutait partout avec facilité; que l'amour 

■du travail et des améliorations se faisait remarquer dans la 

classe industrieuse ; que l'action du gouvernement n'éprouvait 

aucun obstacle : « La nation laborieuse , a-t—il ajouté , jouit 

avec calme des bienfaits de la paix. » 

La conséquence naturelle de ces paroles est évidemment que 

Je droit constitutionnel de publier ses opinions , ou , en d'au-

tres termes, la liberté de la presse n'exerce aucune mauvaise 

influence sur la société, qu'elle n'est la cause d'aucun «désor-

dre, qu'elle ne gêne point le gouvernement, et qu'elle est com-

patible avec l'amonr du travail, avec les améliorations sociales 

et l'état de paix intérieure qui le» produit. Ainsi, point de dom-

mage-«yt d'inconvénient général dans son action. 

( Constitutionnel. ) 

— L'Evêque de Strabourg est parti ce matin de Paris pour 
JNice. 

— La glace du grand bassin des Tuileries s'est rompue ce 

matin sous les patineurs; un très-grand nombre d'entre eux sent 

tombes dans l'eau, mais sans autre accident qu'un rafraîchis-

sement qui pourra avoir causé quelques rhumes. 

Dos lettres de Corfou , du 18 janvier , parlent d'un mes-

sage du sultan à lbr«him-Paclm , dans lequel ce dernier serait 

engagé , en ternies obligeais . à se rendre à Gonstantinople ; 

mais on pense , à Corfou , qu'Ibrahim préférera se rendre à 

Alexandrie. (.Gazette d\Augsbourg.) 

— On mande de Parme que S. M. Marie-Louise , duchesse 
de Farine , a fait au docteur Antomarchi un accueil plein de 

bienveillance. Apîès lui avoir témoigné combien elle était sen-

sible au devoûmeiit qu'il
 a

 montré à Sainte-Hélène , S. M. lui 

a tait présent d'une tabatière enrichie de son chiffre couimrvné 
en mamans. 

— Les nouvelles de Cadix font connaître qu'il v arrivait CrA 

qnemment des elmrgemeus de grains venant de France , et que 

les approvisionneniens étaient faits de manière à ne pas laisser 

supposer au gouvernement 1 intention d ru retirer nos troupes 

de quelque tems. Il paraît, au surplus , à en juger d'après lés 

sommes demandées au budget de rlte8., pour le ministère de 
la guerre , que nous continuerons encore quelque tems à faire 

chaque année \'avance -de 10 millions pour les frais de l'occu-

pation. M. de Villèle n'a pas dit quand il espérait rentrer dans 

ces avances, dont on nous solde, les intérêts-par le mépris de 
nos conseils. 

— On écrit de Strasbourg , le 6 février : 

«Dans la nuit du samedi au dimanche dernier , la malle-

poste venant de Paris a été arrêtée dans sa marche à une demi-

liene de Strasbourg , par une -espèce de montagne de neige, 

que le vent avait formée près de Kcenigshoffem La malle de 
Strasbourg, dans la même nuit, a éprouvé le même embarras : 

ces deux voitures , qui n'étaient séparées que par le tas de 
neige dont nous venons de parler , firent inutilement tous leurs 

efforts pour rompre cette barrière qui leur était opposée. L'un 

des courriers dépêcha un exprès à Strasbourg pour demander 

des secours: M. le préfet , à la réception de cet avis , invita 

U. l'ingénieur de l'arrondissement à se transporter sur les 

lieux avec un certain nombre d'ouvriers qui percèrent bien-

tôt la montagne , et donnèrent ainsi passage aux deux cour-
riers. 

— On nous transmet du Havre quelques détails sur le con-

voi funèbre de M. Laureal , artiste dramatique , décédé récem-

ment dans cette ville. Les cérémonies ecclésiastiques lui ont 

été refusées , mais ce refus a été dépouillé de toute forme 

acerbe , et le clergé local a fait ce qui dépendait de lui pour 

l'adoucir. Piusiew» ecclésiastiques se sont même joints aux 

habitans de la ville qui ont accompagné le corps de leur con-

citoyen. VI. Armand , régisseur du théâtre , a prononcé un dis-

cours touchant sur !a tombe de son confrère. Après la céré-

monie funèbre , M. Erval , vicaire de Notre-Dame ,a remercié 

M. Armand du discours qu'il venait de prononcer sur la tombe 

du démet; puis il a ajouté qu'il partageait, ainsi que le cler-

gé, les regrets des amijj de l'homme estimable qu'ils venaient 

de perdre. v 

— Les journaux anglais citent le fait suivant comme une 

preuve de la rapidité avec laquelle on traverse maintenant 

l'Atlantique : « On remarque dans la liste des importations de 

New-ïork à Li»erpool, entre autres articles , une bourriche 

de gibier. Le nouveau monde , ajoutent ces feuilles , semble 

être à une grande distance pour y envoyer chercher au marché 

des provisions fraîches ; mais un trajet ordinaire de l'Atlantique 

ne dure maintenant pas plus de terns qu'il n'en faut pour fai-

sander une bourriche de gibier ou un gigot de mouton. » 

— Un crime affreux a été commis, il v a trois ou quatre jours, 

dans la rue Picrre-l'Eseot , n° vj ; il n'a pourtant été découvert 

que ce matin. Le propriétiire de la maison ayant remarqué 

que Mme Th. n'était pas sortie de sa chambre depuis jeudi der-

nier, a voulu en connaître le motif. Après avoir plusieurs fois 

frappé inutilement à sa porte, il a fait avertir le commissaire 

d«: police, qui a fait ouvrir la porte par un serrurier : on a 

trouvé étendues sur le plancher, et sans vie , deux femmes 

qui étaient couvertes de SWrtgà les cadavres ont été reconnus 

être ceux de Mmo Th. et de sa dotnesti rue. On assure qne 

jeudi Yime Th. avait reçu d'un jeune homme, avec qui elle 

avait des relations , une somme d'argent considérable 
— Le nom de Lartifaille est aussi connu dans le .départe-

ment de l'Aisne .que celui de Cartouche. C'est le aS janvier 

que la brigade de Chavignon a arrêté ce brigand , d'abord 

condamné aux travaux forcés , et évadé du bagne de Lnrient, 

puis condamne à la peine capitale pour avoir !• é un gendarme. 

Ce scélérat était p-ssé à l'étranger depuis s.5 ans. M. le procu-

reur du iroi l'a fait déposer dans la maison d'arrêt de Laon. 

 Un grand nombre d'animaux du jardin des plantes sont 

malades , non pas de la peste , mais d'une espèce de lèpre qui 

leur a été communiquée par les -chameaux ottei ts eu présent à 

Sa Majesté Charles X par Sidy-Mabmim.l, au nom du dey 

d'Aller. Plusieurs gardiens ont été atteints de cette maladie, 

et -sont hà'rtés à l'hôpital St-Lonis. Deux en sont morts. 

 Cinq avocats de Tarbes ayaient joué la comédie mi pro-

fit des Crées ; traduits à la requête du procureur-général de-

vant la chambre de discipline , ils furent acquittés honorable-

ment ; mais M. le procureur-général ne s'est pas tenu pour 

battu , il a appelé devant la cour royale de Pan , .tombes les 

chambres assemblées. La cour ne s'est .pas montrée plus sé-

vère que la chambre de discipline. 

EXTERIEUR. 

PORTUGAL. — Lisbonne, 27 janvier. 

( Correspondance particulière du Précurseur. ) 

Le gouvernement a reçu le 9.4 janvier la nouvelle qu'en effet 

les rebelles ont repassé le Duero à Inojosa , menaçant de ren-

trer dans le Tras-os-Montès et de se porter sur Miranda. Le 

général comte V-îllaflor-snivait ce mouvement en toute hâte , 

se promettant de les arrêter bientôt et d'opposer à ces déses-



pères le détournent des mêmes troupes qui les ont déjà mis eu . 

déroute. . 
Le général marquis d'Angeja écrit que d'après ses ordres le 

général Gorrea de Mello avant détaché divers partis à la pour-

suite des restes des guérillas qui désolaient encore la province , 

occupant Lomba et St-Vicente, tous ceux qui n'avaient pu fuir 

et gagner la Galice avaient été pris après diverses escarmou-

ches où ils avaient eu quelques tués et beaucoup de blessés. 

Le colonel du i2« d'infanterie avait remporté pareil avantage a 

Laboçao sur une autre bande de rebelles postés en avant du 

pont de Val d'Armevro. ' 
De nouveaux avis portent que les rebelles, après avoir passe 

le Duero à inojosa , comme nous venons de le dire, ont péné-

tré ( toujours dans le Tras-os-Montès ) par Freixo, se dirigeant 

sur Miranda ainsi qu'on l'avait prévu. Cette malheureuse ville 

était déjà dans la situation la plus déplorable, 

-i- Des lettres de Bragance en donnant quelques détails sur la 

première invasion du marquis de Cliavès, indiquent une partie 

des secours que l'Espagne aurait fournis à ce chef de la plus 

odieuse rébellion; le 4 décembre, i5oo fusils et 80,000 rations 

de biscuits seraient arrivés "a Valladolid ; la municipalité de 

cette ville aurait en même tems envoyé 20,000 piastres , et les 

couvens de St-Françuis et St-Cyrillo ensemble 2.5,000. La mu-

nicipalité de Sau-Yago en Galice a aussi fourni 40,000 pias-

tres. On se demande si le gouvernement a pu être étranger à 

de pareilles dépensés. 

— Une dépêche du "Chargé d'affaires portugais près la cour do 

Madrid , publiée dans la Gazette, informe noire gouvernement 

que le roi Ferdinand avait témoigné le plus vif mécontente-

ment en apprenant que les rebelles , réfugiés de nouveau dans 

ses états , avaient repassé le Duero et menaçaient d'une se-

conde iavasi m. S. M. C. avait ordonné que le capitaine-général 

Longa fût remplacé immédiatement ainsi que le commandant 

de la place de Giudad-Rodrigo ; que le marquis de Cliavès , !» 

vicomte de Molellos et autres chefs de transfuges fussent arrê-

tés partout où ils se trouveraient sur le territoire espagnol , et 

reconduits hors de la frontière. 

L'Espagne serait-elle enfin de bonne foi ! On n« saurait dire 

si elle n'est pas plus perfide dans son amitié que dans sa haine. 

— Le maréchal Béresford s'est décidément embarqué hier 

pour retourner en Angleterre. 

— Dans la chambre élective le député Barroso a proposé l'a-

bolition de tous les droits sur les contrats d'échange purs et 

simples de propriétés foncières et immobilières. Les sommes 

payées ou stipulées à titre de soulte ou de retour et plus va-

lue , seraient seules passives des droits actuellement imposés. 

— Le député Guerreyra, organe de la commission chargé® 

de rédiger le projet de loi sur la liberté de la presse , en a 

donné lecture et développé les motifs et l'esprit. Nous donne-

rons successivement le texte de chaque article , tel qu'il anra 

été adopté ; il suffit de dire aujourd'hui que prévenir et répri-

nier sont à la fois le but de cette loi qui d'ailleurs investit le 

juri du jugement de tous les délits qu'elle qualifie . et déter-

- mine en outre les peines encourues, en attendant que le code 

pénal puisse compléter la législation criminelle. 

— La discussion du projet de loi sur les chambres électi-

ves ( conseils municipaux ) a été reprise après de longs dé-

bats , dans lesquels plusieurs députés ont invoqué l'autorité des 

pères de l'église et des apôtres , tandis qne d'autres citaient les 

Egyptiens , les Grecs et toute l'antiquité t l'art. 4 a été adopté. 

11 exclut des fonctions municipales les ecclésiastiques et toutes 

les personnes ordonnées in semés , les militaires apparten ait 

à l'année de première ligne, les individus en état de préven-

tion et tous ceux qui, par leur position sociale, peuvent avoir 

des intérêts incompatibles avec ceux des communes. On devine 

que ce qui intéressait le clergé a été le principal motif de la 

violente opposition qu'a éprouvée celte disposition législative ; 

cependant la majorité a été très-prononcée. 

— La chambre des pairs s'est occnpée de nouveau de la nrn-

position du marquis d'Allegrette, qui renferme celle du comte 

de Viila-Réal; l'une et l'autre ayant pour objet de demander au 

gouvernement des éclaircissemens sur l'organisation militaire 

des étudians de l'université de Coïmbre et sur l'emploi des tar-

dés de sûreté, deux mesures que la chambre avait refusé d'a-

dopter. Cette proposition a été définitivement ■ prise en consi-

dération , et renvoyée à l'examen préparatoire voulu par le rè-

glement. 

Monseigneur l'évèque d'Elvas a aussi développé sa proposi-

tion de déterminer par une loi les honneurs et privilèges atta-

chés à la pairie ; elle a été également prise en considération. 

— La chambre des pairs, dans sa séance d'hier, sur l'avis 

unanime de la commission, a rejeté le projet de loi adopté par 

celle des députés, sur la composition du conseil - d'état et la 

traitement attaché à ses fonctions. Il est h remarquer qu'aucun 

pair n'a pris la défense de ce projet. 

— Plusieurs pairs ont pris la parole pour se plaindre do ce 

que les ministres du roi ne fournissaient point h la chambre les 

éclaircissemens qui leur ont été demandés dans plusieurs occa-

sions , quoiqu'il se Soit écoulé dès-lors beaucoup plus de te
ms 

qu'ils ne pouvaient raisonnablement en demander. La chambie 

paraît avoir pris à cœur cette proposition. 

P. S. On nous assure dans ce moment que notre gouverne-

ment est dans la ferme intention de déclarer la guerre à l'£
s
, 

pagne. 
ANGLETERRE. — Londres , 10 février. 

Des lettres reçues ce matin de Monte-Video, à la date du 

20 novembre , disent que le navire marchand anglais le John 

de Londres, venait d'être capîuré parla flotte brésilienne, qtù 

s'était déjà emparée de l'Utopia de Livcrpool, du Georges de 

Glasgow et du John, ainsi que de trois bàtimens américains. 

Ou pense , dans ces lettres, que la suspension des ailairet 

commerciales, causée par cette Hotte, continuera probablement, 

parce que des avis venus d'Angleterre ont confirmé ce que l'on 

avait annoncé de la détermination prise par les ministres, de 

ne pas intervenir dans cette affaire, et de respecter le blocus 

de Buénos-Ayres. ( Glob and Vravelier. ) 

CHAMBRE DES COMMUNES. 

M. Hare , en présentant une pétition en faveur de l'émanci-

pation catholique , dit que l'émancipation seule peut éloigner 

les maux qui affligent l'Irlande. 

M. Hume présente une pétition de la part des tisserands de 

Blackburn et de son voisinage ; ils s'appellent dans la pétition 

les tisserands affamés (ftarving wlavers). Ces pauvres gens dé-

clarent que depuis deux ans ils n'ont pu se procurer que lu 

moitié de nourriture nécessaire, de manière que leurs femmes. 

et leurs enfans sont morts de faim par centaine. Dans ce mo-

ment, un tisserand en travaillant 16 heures par jour ne peut 

gagner que 5 shilling. La pétition ajoute qu'on ne soulagera 

pas le peuple en rapportant les luis céréales si l'on conserve 

tant de pensions et de sinécures. 

Les pétitionnaires demandent que le parlement apporte un 

remède à tous ces maux , afin d'écarter une crise terrible, qui 

autrement deviendrait inévitable. 

Les pétitionnaires ajoutent qu'il y a un moment où la son-

mission n'est plus un devoir, et que ce moment est arrivé. 

Ils terminent eu exprimant le désir qu'on ne conserve pas 

d'armée permanente pour massacrer le peuple. 

La pétition est lue , et son impression est ordonnée. 

RUSSIE. 

NOUVELLES DE i/ARMÉE DE GÉORGIE , 

Du 5 janvier 1827. 

Le 2.4 décembre dernier, le général Yermoîoff, en se re-

pliant de la province de Schekin sur la rivière d'Alazàn ( en 

Cakhétie ) , a dirigé sur Titlis une partie des troupes qui l'ac-

compagnaient , et avec le reste il a opéré sa jonction aux 

forces disposées' près1 des villages de Tchary ét de Goga-

mi , sous le commandement du lieutenant - général prince 

Eristoff. 

Un parti de Lesghis et de montagnards qui avait commis 

des brigandages en Cakhétie , redoutant le châtiment qu'il 

avait mérité, s'était mis en embuscade près du viilage de 

Teharv, sur une hauteur nommée Zakat dv, entourée de mon-

tagnes escarpées et couvertes de forêts; se confiant en la 

sûreté de leur position , ils avaient persévéré dans la désobéis-

sance jusqu'à l'arrivée du général Yermoîoff. Us changèrent 

alors de résolution. Les anciens de Teharv se présentèrent 

devant le général et sollicitèrent le pardon de leur crime, ils 

rendirent les prisonniers qu'ils avaient faits , donnèrent des 

otages pris dans les meilleures familles, et s'engagèrent k 

renvoyer les montagnards qu'ils avaient, appelés , ainsi qu'à 

indemniser les habitans de la Cakhétie des pertes qu'ils leur 

ont fait essuyer. 

En accordant, au nom de S. M. l'empereur, le pardon qne 

demandaient les habitans de Tchary , le général Yermoîoff a 

ordonné d'abattre les bois qui entouraient leur village , afin 

d'en rendre à l'avenir les approches plus faciles aux troupes. 

La tranquillité règne sur les frontières de la Perse. Un déta-

chement de cavalerie persane , qui avait attaqué un de nos 

campemens nomades près de l'Araxe, n'a pu faire aucun mal 

aux habitans , et a même été repoussé avec perle. Afin de pré-

venir de pareilles tentatives , une partie de notre avant-garde 

s'est portée d'Akouglane vers le pont de Khondopérinsk , pour 

être plus à même de protéger les rivages de l'Araxe ; du côté de 

la steppe de Mou «an, l'inspection de la frontière a été confié? 

au détachement du colonel Mistchenko, disposé près du gu« 

j de Djavat et sur la Koura. 
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